
Contactez directement le
SMICTOM Sud-Est 35
28 rue Pierre et Marie Curie 
35500 VITRÉ

02 99 74 44 47 - administration@smictom-sudest35.fr

Votre réponse se trouve peut être 

sur notre nouveau site internet 

     www.smictom-sudest35.fr

et dans votre espace

La Taxe d’enlèvement
des ordures ménagères 
incitative (TEOMi)
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Base «État»

Droit proportionnel : 

Base «Collectivités»

Droit fixe : 

La taxe sur les ordures ménagères comprend une part incitative de 
Il n’est pas possible d’étider l’évolution de vos cotisations.

Référence administratives :

Frais de gestion de la fiscalité directe localeDégrèvement «habitation principale»Dégrèvement JA «état»Dégrèvement JA «Collectivité»Montant de votre impôt :

votre question porte sur :votre question porte sur :


